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Ce rapport annuel sur lôexploitation des services de traitement des ordures m®nag¯res r®pond aux articles 
L.1411-13, L.2313-1 et L.5211-39 du code général des Collectivités Territoriales. 
 
Il est établi conformément au décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service public dô®limination des d®chets paru au Journal Officiel num®ro 1112 du 14 mai 2000, page 7265. 
 
Ce rapport est destin® ¨ lôinformation des ®lus et des usagers du service public. 
 
Il a pour objectif de présenter :  
 
- Les résultats techniques 
- Les résultats financiers 
- Les dispositifs dô®limination et de valorisation des d®chets m®nagers. 
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I.  Contexte  
 

A. Pr®sentation de lô®tablissement : 
 
Historique :  
 
Le SICTOM VELAY-PILAT a ®t® cr®® en 1982 ¨ lôinitiative de 13 communes, 7 communes de la 
Haute-Loire et 6 communes de la Loire. 
Lôautorisation dôexploitation de lôInstallation de Stockage des D®chets non Dangereux (ISDND) a été 
délivré en 1982 (Arrêté Préfectoral n° 1D4-82-289 du 6 D®cembre 1982). Lôautorisation de stockage 
est de 15 000 T/an jusquôen 2060. 
Actuellement, le SICTOM VELAY PILAT compte 24 communes regroupées sur trois Communautés de 
communes : Communauté de Communes « LOIRE SEMENE » - Communauté de Communes 
« MONTS DU PILAT » - Communauté de Communes « PAYS DE MONTFAUCON ». 
 
En 2002 le SICTOM a d®cid® dôinstituer la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res sur tout le 
territoire du syndicat, sans modulation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des communes adhérentes : 
HAUTE LOIRE  

Nom de la commune 

 

 

 

 

LOIRE 
 
La population du territoire : 
 
 
La population totale des communes est de 37 483 Habitants. 
 
La population municipale correspond ¨ lôensemble des habitants résidant habituellement (résidence 
principale) sur le territoire. 
 
La population totale : Elle comprend la population municipale + la population comptée à part (étudiant, 
militaire ayant leur résidence principale sur la commune, SDFé).  
 
La population DGF correspond ¨ la population totale major®e dôun habitant par r®sidence secondaires 
+ 1 habitant par place de caravanes. 
 
Les références des données de population correspondent aux populations légales INSEE en vigueur. 
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- La collecte des ordures ménagères 
- La collecte du verre 
- La collecte des emballages légers 
- La collecte des journaux magazines 

 

Population du territoire Population totale Population DGF Densité moyenne 

CC Loire Semène 20 621 21 421 178,43 
CC Monts du Pilat 15 761 17 134 51,28 
CC Pays de Montfaucon- 
St Romain Lachalm 

1101 1 200 40,35 

TOTAL 37 483 39 755  

 

Superficie du territoire Superficie km2 
Parts de résidences 

secondaires 
Parts de résidences 

principales 

CC Loire Semène 112,9 6,6 85,1 
CC Monts du Pilat 306,8 17,1 73,1 
CC Pays de Montfaucon- 
St Romain Lachalm 

19.0 Non connu Non connu 

TOTAL 438,7   

 

B. Compétences : 

 
 

Compétences 
Compétences 

exercées 
Compétence 

transférée 

Nom de l'établissement 
exerçant la compétence en cas 

de transfert de compétence 

Collecte OMR Totalité  SICTOM VELAY PILAT 

Collecte sélective Totalité  SICTOM VELAY PILAT 

Déchetterie Totalité  SICTOM VELAY PILAT 

Traitement Totalité  SICTOM VELAY PILAT 

 
  
Sur le territoire du SICTOM VELAY PILAT, quatre types de collecte sont organisés à destination des 
ménages : 

 
 

Type de déchets Collecte 

Ordures ménagères En régie 

Verre Prestataire de service 

Emballages légers recyclables 
En régie + prestataire de service depuis 

le 01/04/2017 

Journaux magazines En régie + prestataire de service depuis 
le 01/04/2017 

Emballages légers et Journaux Magazines En régie 
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II.  Indicateurs techniques  
 

A. Collecte  
 
La pré-collecte  
La pré-collecte est organis®e en points de regroupement ¨ lôaide de conteneurs de 750 litres. 
Toutefois, un grand nombre de conteneurs individuels est collecté sur les communes dôAUREC SUR 
LOIRE et de SAINT GENEST MALIFAUX et des sacs individuels dans les centres villes de ST 
DIDIER EN VELAY et de LA SEAUVE SUR SEMENE. 
 
Certains points de regroupement sont équipés de caches conteneurs. Ces derniers ont été réalisés 
par les Communautés de Communes : 
 
En 2017 
 
Perspectives à venir pour la pré-collecte : 
 
Devant cette disparit® et afin de limiter et pr®venir les risques dôaccidents du travail, le SICTOM 
poursuit sa volont® dôuniformiser la pré-collecte en points de regroupement. Les avis portés sur les 
demandes de permis de construire ou sur les demandes de lotissements devraient favoriser la 
collecte en points de regroupement.  
 
Les nouveaux conteneurs individuels ne devraient plus être acceptés sauf s'ils sont mentionnés sur le 
permis de construire. 

 
Courant 2017, 118 conteneurs de 750 litres ont été mis à disposition des communes pour 
renouveler le parc existant et équiper de nouveaux points. 

 

1. Collecte des OMR 

 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles : Déchets collectés en mélange (poubelle ordinaire) provenant 
des ménages et déchets assimilés aux ordures ménagères provenant des entreprises. 
 
Moyens humains pour la collecte  
La collecte des Ordures ménagères est réalisée en régie par le SICTOM VELAY PILAT. 
Six ®quipes compos®es dôun chauffeur et de deux op®rateurs assurent une collecte r®guli¯re.  
Un responsable technique et un mécanicien sôoccupent de lôentretien des v®hicules et des 
®quipements techniques (d®chetteries, CETé)  
 
Pendant la période de congés annuels et congés de maladie, il est fait recours au recrutement 
dôagents sous contrat à durée déterminée. 
 
Fréquence de la collecte 
La collecte des ordures ménagères est assurée du Lundi au Vendredi avec une fréquence dôune ou 
deux fois par semaines selon les secteurs.  
Depuis la réorganisation des tournées de 2011, le SICTOM continue sa démarche dôoptimisation et de 
sécurisation des tourn®es sur lôensemble du territoire.  
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Moyens matériels 
Sept camions permettent dôassurer la collecte des ordures ménagères et emballages. En 2017, le 
kilométrage parcouru est de 154 168 Kms représentant 90210 litres de gasoil pour une consommation 
moyenne de 58,51 litres aux cent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les habitants déposent leurs ordures ménagères dans des bacs GRIS à couvercle vert dans des 
points de regroupement. 

 
Quantités collectées :  

 

Tonnages 
collectés 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

OMR 8786 8702 8464 8337 8026 8016 7906 7788 7 678 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate une baisse des tonnages dôordures m®nag¯res ¨ 205 Kg/hab/an contre 208 kg/hab/an en 2016. 
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2. Collecte sélective  

 
 
Déchets collectés sélectivement en points de regroupement ou en apport volontaire :  
- Verre 
- Journaux/magazines 
- Emballages* 

 
*Emballages : tout objet, quelle que soit la nature des matériaux dont il est constitué, destiné à 
contenir et à protéger des marchandises, à permettre leur manutention et leur acheminement du 
producteur au consommateur ou à l'utilisateur, et à assurer leur présentation (décret du 20 juillet 
1998). 
 

Ĕ Papiers et cartons dôemballages, bouteilles et flacons plastiques, briques alimentaires, 
emballages métalliques (acier, aluminium) 

 
 

Moyens humains pour la collecte  
 
Collecte des bacs jaunes : 
La collecte du tri sélectif est réalisée en régie par le SICTOM VELAY PILAT. 
Six ®quipes compos®es dôun chauffeur, et de deux ripeurs assurent une collecte hebdomadaire des 
bacs jaunes : 
 
 
Collecte des ECO-POINTS  
- Un agent de la collectivité a assuré la collecte des Eco-points avec un camion grue jusquôau 31 mars  
- Lôentreprise Suez RV Centre EST effectue la prestation de collecte depuis le 1er avril 
 
 
Collecte du verre 
La collecte du verre est réalisée par un prestataire : Lôentreprise GUERIN Logistique. 
 
Fréquence de collecte :  
- Pour les bacs jaunes la collecte est réalisée une fois par semaine sur tout le territoire 
 

 - Le mardi pour les communes dôAurec/Loire, St Ferr®ol dôAuroure et St Just Malmont 
 - 1 mercredi sur 2 pour St Régis du Coin, Graix, Thélis La Combe, La Versanne 
 - Le mercredi pour les autres communes.  

 
 
- Pour les Eco-points, la collecte est réalisée une fois tous les 15 jours pour les emballages 
et une fois par mois pour les papiers.  

 
Pour le verre, la collecte réalisée par le prestataire de service est effectuée toutes les quinzaines. 
 

 
 

Type de déchets 
collecté sélectivement 

Pourcentage de 
la population 
collectée en 

Porte-à-Porte 

Pourcentage de la 
population collectée en 
Points dôapport 

volontaire 

Fréquence de collecte 

Verre 0 100 Quinzaine 

Emballages 0 100 2 fois/mois 

Journaux/magazines 0 100 Mensuelle 
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Nombre de points dôapport volontaire : 
 
Verre :   128 (292 hab/point) 
Emballage :   51 (725 hab/point) 
Journaux :   45  (770 hab/point) 

 
- Tonnages collectés :  
 

Tonnages 
collectés 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Évolution 
2015/2016 

Verre 1060,54 994,72 1004,74 1053,96 1043,44 1056,89 +13,45 T +1,273 % 

Emballages 89,38 106,42 76,74 74,78 65,02 66.00 +0,98 T +1,485 % 

Journaux/magazines 293,48 331,79 243 ,68 214,44 186,46 189,54 +3,08 T +1,625 % 

Emballages et 
journaux magazines 

1241,48 1175,52 1346,32 1401,62 1482,97 1488,28 +5,31 T +0,357 % 

TOTAL 2684,88 2608,45 2671,48 2744,80 2777,89 2800,71 +22,82 T +0,815 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La collecte sélective représente 26,72 % de lôensemble des collectes (OM + Collecte s®lective) 
Ce ratio nôa pratiquement pas évolué par rapport à 2016. 

3. Collecte en déchetterie  

 
Les déchetteries sont des points dôapport volontaire gardienn®s d®di®s ¨ la collecte de déchets 
« occasionnels è tels que les encombrants, les gravats, le bois, les d®chets dangereuxé 
Depuis fin 2012, les DEEE (D®chets dôEquipement Electrique et Electronique) sont collectés par Eco-
système. Ces déchets sont acheminés vers des sites de traitement pour y être dépollués et valorisés. 
 
Notre gisement de DEEE pour lôann®e 2017 est de 233,4 T. Soit une baisse de 1 % par rapport ¨ lôann®e 
2016 et une performance de 6,2 Kg / habitant ce qui est légèrement inférieur à la moyenne nationale qui 
est de 6,4 Kg / habitant. Cela représente 190 tonnes de matières recyclées. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

CCeettttee  ccoolllleeccttee  ppeerrmmeett  aaiinnssii  

llΩΩééccoonnoommiiee  ddee  11220077  TT  ddee  CCOO22,,  ssooiitt   

llΩΩééqquuiivvaalleenntt  ddee  88221100  KKmmss  ppaarrccoouurruuss  

eenn  vvooiittuurree  oouu  228888  bbaarriillss  ddee  ppééttrroollee  !!  


